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AU moment où sont imposées de sévères restrictions 

budgétaires aux Universités, je crois necessaire, au seuil de cette 

nouvelle année académique, d'envisager les changements profonds qui 

vont marquer notre Maison. Les corps académique et scientifique ain- 

si que le personnel administratif technique et ouvrier vont étre 

tellement touches que l'on est en droit de ge demander comment 

l'institution Sera encore capable d'assumer 8es miggions tondamñen 

tales d'enseignement et dé recherche. Je Mm'attacherai plus particu- 

lièrement aux difficultés qu'entraineront les bouleversements dans 

le personnel dit "encadrant". 

Si à la fin de la période de 7 ans couverte par le 

plan de restriction, le volume global de ce personnel sera conforme 

aux normes légales, dont j'ai déjà souligné ici le caractère tota- 

lement artificiel, le rapport entre les différentes composantes de 

ce cadre ne sera probablement pas conforme à ces normes, et nous 

verrons pourquoi. 

   
    
   

Examinons d'abord ce qui se passera au niveau du corps 

académique. Pendant les sept prochaines années, 114 professeurs mis 

à la retraite à 65 ans quitteront leurs fonctions. Pour des raisons 

budgétaires, le Conseil d'Administration a décidé que des nomina- 

tions ne pourront que partiellement compenser ces départs. De ce 

  

  

 



    

fait le corpe académique sera en nombre inférieur à la norme. En 

outre, les dispositions légales nouvelles qui régissent la carrière 

académique font que la composition de ce corps sera modifiée. on 

peut estimer qu'en 1990, il comprendra environ 300 personnes: 170 

titulaires de chaire et 130 professeurs ou chargés de cours. Tenant 

Compte des départs et des règles adoptées pour les remplacements, 

environ 40 titulaires de chaire pourraient être désignés pendant les 

7 prochaines années. 

Il n'y aurait donc plus à l'Université de Liége que 

170 enseignants qui, aux termes de la loi de 1953, seraient. Spécifi- 

quément charges d'assurer le développement de 1a recherche au sein 

des chaires et d'assumer La responsabilite des activites scientifi- 

ques et administratives d'un service. En effet, en principe, lee 

professeurs et chargés de Cours donnent les cours, travaux et exer- 

cices pratiques organisés en dehors de Chaires, sans allusion aucune 

ni à une activité de récherche, ni à la responsabilité d'un service. 

Situation absurde car l'enseignement universitaire ne 

garde sa valeur que s'il est lié à une recherche, qui, dans beaucoup 

de cas, requiert un service doté de personnel et de moyens logigti- 

ques. Outre les titulaires de chaire, de nombreux professeurs et 

chargés de cours devront donc disposer de ces moyens et se trouve- 

ront ainsi investis des Charges d'un titulaire de chaire, sans en 

avoir ni les avantages ni les prérogatives. 

 



Le cadre Scientifique, et notamment le personnel défi- 
  

nitif, posera d'autres problèmes. Pendant la prochaine période sep- 
tennale, on peut estimer qu'environ 125 personnes quitteront ce ca- 
dre, que ce soit Par mise à la retraite à 60 ans, départ naturel ou 
nomination dans le COrpS académique. Conformément à une décision 
prise par le Conseil à: Administration, Tdi ve a plusieurs années déjà, 
les postes devenue Vacants dans le cadre scientifique définitif se- 
ront supprimés. Malgré quoi, celui-ci sera toujours réputé excéden- 
taire. Cela veut-il dire qu'il n'y aura plus de nominations de per-   Sonnel scientifique définitif pendant 7 ans? 

I1 serait impensable qu'au cours d'une période auegsi 
longue l'Université ne puisse s'attacher de façon permanente des 
jeunes Chercheurs de Valeur. Ils lui sont indispensables non seule- 
ment pour qu'elle assure ses enseignements traditionnels, mais aussi 
et surtout pour qu'elle continue à les adapter à 1: évolution des 
Connaissances et qu'elle développe les secteure nouveaux requis par 
l'avancement des sciences et les besoins de 1a société. 

Nous pourrions bien Sûr garder des assistants tempo- 
raires au delà de 6 ans et prolonger leurs 3 mandats normaux de 2 
ans par 4 mandateg exceptionnels de 1 an Chacun. Cette solution m'a 
toujours paru préjudiciable à l'Institution et surtout à l'intéres- 
sé. En effet, rester dans un emploi temporaire pendant 10 ans, dans 
l'éspoir, mais sans aucune garantie d'une nomination définitive à 
l'Université donne une fausse sécurité et peut faire perdre des 
chances de trouver un emploi en dehors de l'Institution. L'univer- 
site certes continuerait à bénéficier de l'aide temporaire 

   



  

    

d'un élément compétent, mais en même temps, elle réduirait ses pos- 

sibilités de former des jeunes Chercheurs. On peut craindre aussi 

que les responsables universitaires fassent un usage abusif de man- 

dats exceptionnels qui permettent de remettre à plus tard un choix 

toujours pénible. 

Pourtant, ce choix ils devront le faire tôt ou tard et 

je persiste à croire qu'ils peuvent et doivent le faire aprés les 6 

ans de mandats normaux. Le Conseil d'Administration a donc maintenu 

dans son plan la confirmation dans un mandat définitif d'un petit 

nombre d'assistants temporaires. En fait 50 pour la période de 7 ans 

Serait un minimum. Ce nombre réduit n'est pas suffisant pour retenir 

au sein de l'Université tous ceux qu'elle souhaiterait s'attacher. 

C'est pourquoi il importe que la sélection se fasse sur base deg 

Seuls mérites scientifiques et didactiques des candidats, en tenant 

compte des objectifs de l'Institution, indépendamment de toute autre 

considération. Pour faire prévaloir certaines idées politiques ou 

philosophiques, l'Université est une proie tentante. Mais elle doit 

absolument garder son caractère pluraliste et se défendre énergi- 

quement contre toute emprise de cette nature. 

En 1990 le personnel scientifique définitif restera 

excédentaire par rapport aux normes, alors que le corps académique 

sera nettement en dessous de celles-ci. De là l'idée souvent émise 

de désigner un nombre accru de chargés de cours choisis parmi le 

cadre scientifique définitif. Ceci aurait pour avantage de rétablir 

l'équilibre sans entraîner une augmentation notable des dépenses. Et 

cela serait exact dans l'immédiat; mais très vite, malgré le frein  



mis par la loi à la progression des carrières académiques, la charge 

financière s'allourdirait. Je me dois de mettre en garde contre les 

conséquences graves d'une telle politique sur l'enseignement et la 

recherche. Conformément aux lois en Vigueur, ces nouveaux titulaires 

Séraient à vie "propriétaires" de leurs cours. Nous serions dès lors 

irrémédiablement entraînés vers la fragmentation souvent artificiel 

le des enseignements, voire la floraison de cours superflus. Ainsi 

nous irions à l'encontre de la politique que doit suivre l'Univer- 

sSité. De plus, l'instauration de cours ou la division d'enseigne- 

ments existants n'est jamais gratuite: leurs titulaires souhaitent 

logiquement posséder un Service, un personnel, des moyens matériels 

et logistiques. C'est pourquoi les charges d'enseignements nouvelles 

doivent être i:éservées au développement de gecteurse d'avenir. 

L'idée a été suggérée aussi, généralement par des Fa- 

cultés ou des Services bien nantis, qu'il valait mieux promouvoir 

des membres du personnel scientifique au rang de chargés de cours 

associés et ne plus recruter dans le Corps scientifique définitif. 

Une telle proposition est attrayante pour nombre d'in- 

téressés, mais ne résout en rien le problème inquiétant de l'enca- 

drement scientifique qui se posera à toutes les universités dans les 

années 90. En effet, je l'ai déjà expliqué à cette tribune, la pyra- 

mide d'âges de nos encadrants est telle que des départs massifs se 

produiront au cours de la dernière décennie du siècle. La situation 

sera aggravée encore par la mise à la retraite du personnel gscienti- 

fique à 60 ans et ce n'est pas la nomination de quelques chargés de 

Cours associés prolongeant leur carrière jusqu'à 65 ans qui changera
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quoi que ce soit. Par contre, le blocage simultané des nominations 

dans le personnel scientifique définitif serait véritablement suici- 

daire. Les faibles moyens dont nous disposons actuellement ne sont 

pas suffisants pour nous permettre de combler le vide important qui 

se créera à ce moment. Mais si nous ne les mettons pas en oeuvre 

pour assurer si peu que ce soit la relève, nous porterons une grave 

responsabilité pour l'avenir de notre Maison. 

Un autre problème est celui du recrutement des assis- 

tants temporaires souvent choisis parmi les jeunes diplômés. Comme   

toujours lorsqu'il s'agit de réduire les effectifs, ce sont les 

agents temporaires qui sont le plus vulnérables.En cette matiére, 

l'Université doit étre très prudente.En effet, les assistante tempo- 

raires sont non seulement indispensables pour assurer les enseigne- 

ments pratiques, mais ils sont aussi la source du recrutement scien- 

tifique de l'Université et du recrutement de spécialistes par les 

milieux extérieurs. 

Il faut donc se garder des solutions de facilité qui 

consSisteraient à bloquer, fût-ce quelque temps seulement, la dési- 

gnation de jeunes assistants. Le Conseil d'Administration a pris la 

décision de laisser annuellement 30 postes d'assistants temporaires 

inoccupés. Le choix de ces postes répartis entre les Facultés est 

laissé à leur appréciation en fonction de la politique qu'elles veu- 

lent suivre.Cette mesure a un caractère purement budgétaire et de- 

vrait être abolie dès que la situation financière le permettra. Des 

transferts de poste doivent conduire à un meilleur équilibre dans la 

distribution des assistants entre les Facultés et au sein même de 

celles-ci.  



  

     

      
    

     
   
   
     
        

    
    
   
    
     

  

     

  

   
   

     

I1 est impératif que l'Universite se tienne à une 

politique à moyen terme, prenant en considération tant ses besoins 

que ceux du monde socio-économique. La préparation de nos diplômés 

et jeunes assistants à des emplois extérieurs à l'Université pèsera 

de plus en plus dans nos choix. 

A ce propos, je voudrais citer une réflexion de Hubert 

CURIEN, Président du Centre National d'Etudes Spatiales à Paris: 

"Revenons aux étudiants pour nous inquiéter de leur devenir en rap- 

port avec l'université. Les meilleurs, une part au moins d'entre 

eux, restent-ils dans son sein ? Oui, sans doute, s'ils sont philo- 

sophes. Mais s'ils sont économistes ? Oui s'ile sont mathématicien! 

mais s'ils sont physiciens ? L'université tend à s'enrichir, ou au 

moins à maintenir sa richesse, dans les disciplines qui sont Le 

moins directement engagées dans la vie quotidienne, dans le courant 

croissant de l'activité technique. Ce déséquilibre peut conduire, 

s'il n'est pas corrigé ou compensé, à la situation paradoxale d'une 

université particuliérement brillante dans les secteurs où elle est 

presque seule à consommer ses propres produits. Voilà une autarcie 

qui ne serait pas facteur de progres, et qui ne contribuerait guère 

au rayonnement extérieur de l'institution." 

Les Facultés ont dû être attentives à tous ces aspects 

pour établir leur plan de 7 ans qui sera examiné dans les prochaines 

semaines par le Conseil d'Administration.La directive leur a été 

donnée de ne pourvoir qu'à concurrence des 2/3 les charges qui de- 

    

viendront vacantes dans le corps académique. C'est dans ce cadre    
     qu'elles doivent prévoir leur évolution et déterminer les postes



  
  

  

indispensables pour maintenir leurs enseignements traditionnels, en 

réduire certains, en renforçer d'autres et réserver aussi la possi- 

bilité de développer des orientations nouvelles. 

Une question vient immédiatement à esprit récet ob 

jectif peut-il être vraiment atteint? L'Université ne va-t-elle pas 

subir au contraire un déclin plus où moins rapide mais inéluctable ? 

En ce qui concerne l'enseignement, je suis convaincu   

que le but n'est pas hors de notre portée. Il y a encore au sein de 

l'Université des collaborateurs suffisamment compétents pour main- 

tenir notre énseignement au niveau d'excellence qu'on est en droit 

d'attendre d'une université digne de ce non. 

Les charges délaissées par les titulaires pourront le 

plus souvent être reprises par des scientifiques déjà attachés à 

notre Maison. Mais nous avons aussi deg chercheurs parfaitement com- 

pétents pour dispenser des enseignements plus spécialisés, en rela- 

tion immédiate avec leur domaine. Leur collaboration permettra de 

continuer à offrir un éventail de cours à option suffisamment large. 

Toutefois, des mesures doivent être arrêtées, et le Conseil d'Admi- 

nistration en a déjà pris certaines, pour éviter les abus, tant de 

la part des intéressés que de la part des Facultés. En outre il fau- 

dra parfois recruter des Spécialistes que l'Université ne possède 

Pas en son sein; cette éventualité a été envisagée dans le plan de 

redressement financier. 

   



  

Quant aux programmes d'enseignement, quelques princi- 

pes devront être strictement suivis. Et tout d'abord leur révision 

sera plus fréquente et plus rigoureuse qu'elle ne l'a été jusqu'ici. 

Cette remise en question ne doit plus seulement s'effectuer au mo- 

ment de la vacance d'un cours, quand on se décide enfin et avec pei- 

ne à supprimer des enseignements devenus inutiles où faisant double 

emploi. Elle se fera régulièrement. Jusqu'à présent, on a rarement 

Supprimé un cours de titulaire en fonction et l'ajustement des pro- 

grammes s'est fait plus par l'adjonction de cours nouveaux jugés 

nécessaires que par la suppression de cours devenus superflus. Il 

faut reconnaitre que la loi qui régit les Universités d'Etat et qui 

prévoit l'attribution à vie des enseignements a favorisé un tel état 

d'esprit. Le titulaire 6e sentirait comme dépouillé d'un bien per- 

Sonnel si un de ses cours était supprimé. \ 

I1 faudra bien aussi que les Facultés mettent un terme 

à certains programmes qui avaient été créés, à un moment donné pour 

répondre à une demande, et qui ne sont plus guère fréquentés. Pour 

les orientations à faible nombre d'étudiants, une coopération inter- 

universitaire doit être envisagée. Les mentalités universitaires 

constituent certes un obstacle à vaincre, mais il n'est pas le seul. 

Les statuts disparates des institutions universitaires et leur mode 

de financement ne sont pas propres à encourager des initiatives que 

le simple bon sens impose. Et pourtant, malgré les lourdeure admi- 

nistratives nous pourrions faire beaucoup pour rationaliser nos pro- 

grammes! Cela est possible si nous le voulons vraiment. 
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Etant donné que la structure du Corps académique sera 

modifiée et que le personnel scientifique dispensera plus souvent 

des cours, il est logique de repenser la composition des Conseils de 
  

Facultés, Ecoles, Instituts et Centres C'est-à-dire les organes qui   

ont compétence d'avis quant aux programmes. En effet, les chargés de 

COUrS à Temps plein, qui seront plus nombreux au sein des Facultés, 

et le personnel scientifique n'y ont aucun droit de vote. Très pro- 

Chaïinement, je soumettrai au Conseil d'Administration un projet qui, 

a mon initiative, a été élaboré par les doyens et présidents et qui 

tend à corriger cette anomalie. 

Qu'en sera-t-il de la recherche qui est en grande par- 

tie assurée par les corps académique et scientitique? On va tépétant 

que, dans les prochaines années l'Université se trouvera décapitée, 

et cela est vrai si on entend par la qu'un certain nombre de Servi- 

ces perdront leur directeur. Beaucoup de ces départs sont profon- 

dément ressentis et par les intéressée qui pouvaient légitimement 

s'attendre à terminer leur carrière dans le respect de leur statut, 

et par l'Université qui, plusieurs années encore, pouvait compter 

Sur leur compétence et leur expérience . Quelle que soit la cruauté 

de certaines situations, l'Université doit faire face à ces boule- 

versements. La grande majorité de ceux qui partiront endéans les 

prochaines années ont pu et dû, pendant une carrière de 25 ans en 

moyenne, former des élèves parfaitement aptes à diriger des équipes 

scientifiques. 

NoS chercheurs ont été capables de maintenir l'acti- 

vité scientifique à un niveau plus qu'honorable. Depuis plusieurs 
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années cependant, leur nombre décroit et l'on sait que le mouvement 

se poursuivra. Le Passage d'un certain nombre d'entre eux dans 1e 

Corps académique leur donnera des Charges d'enseignement et d'admi- 

nistration supplémentaires qui réduiront d'autant leur participation 

active à la recherche. Le problème va déjà devenir sérieux dans un 

avenir proche, et cela dans toutes nos institutions. Mais la criée 

de la recherche scientifique sera encore plus grave dans les années 

90 et frappera toutes les univereitées occidentales qui connaissent 

une réduction considérable de leur recrutement. En effet, dans les 

quinze prochaines années, et sans tenir compte de ceux qui nous 

quittent maintenant, 50% des membres du COrpS académique auront at- 

teint l'âge de la retraite. Pour ce qui est du personnel gscientifi- 

que définitit, cette proportion est de 37%. Etant donne Le temps 

nécessaire pour former un Chercheur de haut niveau, il est impératif 

que des mesures soient prises au plus tôt afin d'assurer la relève. 

Le Gouvernement devrait être particulièrement attentif à l'avenir 

très sombre de la recherche scientifique dans ce pays. 

A côté du personnel Sous Statut, les mandataires des 

Fondations scientifiques participent au premier chef à nos activités 

de recherche. Comme les ressources financières de ces Fondations 

diminuent également, la création de mandats définitifs va pratique- 

ment disparaître et le nombre des mandats temporaires 6e réduire 

progressivement. Cette évolution rend plus difficile encore le re- 

crutement de chercheurs de valeur et met dans une situation pénible 

les jeunes qui, malgré tout. se seront engagés dans cette voie. 
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Les chances qu'ont les chercheurs définitits des Fon- 

dations de passer dans le corps académique s'amenuisent, alors que 

dans le respect de leur statut, nous devrons de plus en plus fré- 

quemment leur demander de participer à la formation des étudiante de 

ze et surtout de 3e cycle. IL est donc normal, qu'au née, titre que 

les membres du personnel scientifique de l'Etat, ils participent à 
| 

la prise de décision au sein de l'Université et soient po à 

Certains organes facultaires, comme ils peuvent l'étre dé à au Con- 

sSeil d'Administration de l'Université. : 

D'autres chercheurs travaillent aussi dans les liens 

de contrats passés entre l'Université et des Organismes publics ou 

privés. Leur statut est le plus souvent temporaire et 1a possibilité 

de les integrer dans les cadres universitaires est reduite. Pour la 

majorité d'entre eux nous savons qu'ils sont destinés a trouver un 

emploi à l'extérieur de l'Université. Le type d'activités auquel ils 

sont affectés chez nous doit les Y préparer. C'est un engagement que 

nous prenons à leur égard et que nous devons respecter. 

On vient d'annoncer la création par le Ministre de la 

Politique Scientifique d'emplois de chercheurs nouveaux: leur nombre 

devrait atteindre 300 en 1984. Ile seront attachés à des services 

universitaires qui se consacrent à la recherche dans des domaines 

privilégiés par le Gouvernement: la durée de ces engagements est de 

3 ans maximum. On compte qu'après Cela, 118 quittéront l'Udivereité 

pour des secteurs d'intérêt économique. Go  
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C'est là une initiative heureuse qui profitera sans 

aucun doute aux jeunes qui pourront acquérir une expérience et per- 

fectionner par la pratique le savoir acquis durant leure CUdes. 

Elle profitera aussi à nos entreprises auxquelles est offerte une 

Chance de maintenir ou améliorer leurs performances dans les domai- 

nes de pointe. En même temps, les universités pourront dans ces do- 

maines Se hoctre leur potentiel de recherche. Mais il faut rester 

conscient du fait que ces mesures ne résoudront pas le problème de 

l'avenir, celui qui se posera à nos successeurs dans 10 ans. 

Nos activités de recherche seront entravées aussi par 

la décroissance du pergonnel technique qui est indigpenéable. Com- 

mencée il y a plusieurs annees déjà, elle va Ss'accentuer et Se pour- 

suivre même au-delà de la période septennale. Le même mouvement 

S'observe au niveau des Fondations Scientifiques, ce qui ne fera 

qu'aggraver nos difficultés. 

Il convient de dire un mot des contrate de recherche 
  

eux mêmes. Ils ne constituent évidemment pas une innovation, car les 

prestations rémunérées au profit de tiers existent depuis longtemps 

dans les universités. Ils sont bénéfiques à l'Institution dans la 

mesure où ils lui permettent de maintenir et développer un potentiel 

scientifique, de faire connaître ses objectifs et ses réalisations 

aux milieux extérieurs, d'envisager avec eux des applications à des 

Situations concrètes et de mieux cerner leg problèmes de la société. 

Vus sous cet angle, les contrats avec divers pouvoirs publics ou 

avec les organismes sociaux ou économiques ne peuvent être qu'encou- 

ragés. 
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Il Serait dangereux toutefois que les Universités 

  

comptent de plus en plus sur ces ressources pour assurer leurs acti- 

vités normales d'enseignement et de recherche fondamentale. Il n'y a 

pas si longtemps elles étaient invitées à Suppléer par voie de con- 

trats de recherche à l'insuffisance croiséante de l'allocation de 

l'Etat. Je crois que les risques d'une telle facon de faire gout 

bien soulignés dans les deux textes suivants : 

Guy NEAVE de la Fondation Européenne de la Culture 

écrit: ! Pour d'autres Encore, Da -MAnclrnation historico-philoso- 

phique, le déplacement de 1a frontière des pouvoirs en faveur de 

l'Etat est sinon voulu du moins accepte par l'université qui, pour 

survivre, succombe à la “tentation utiTanrert Fondamentalement, 

elle s'inféode au mode de production, en adopte les regles quand 

elle n'en devient pas partie intégrante! Cette évolution etait inm- 

plicite dans l'utilitarisme économique qui fonda la grande expansion 

des années 60 et des premières années 70. Les promoteurs de cette 

politique, qui furent nombreux, ne devraient pas aujourd'hui s'éton- 

ner si, après avoir préché que l'importance première de l'universi- 

té, c'est de contribuer au bien-être de la société dans son ensenm- 

ble, ils voient l'Etat les prendre au mot et tenter à la fois de 

déplacer les limites du pouvoir en sa faveur dans les secteurs clés 

de ce bien-être, et de se retirer ailleurs, ce qui laisse l'univer- 

sité à ses problèmes d'identité et de survie dans la mesure où elle 

est incapable de réoccuper le terrain en Sachant ce qu'elle veut 

faire." 

Pour André JAUMOTTE et R.SCHLUTER, "l'Université des 

pays industrialisés doit veiller à son indépendance face aux  



  

tendances d'intégration de plus en plus poussées au secteur écono- 

mique. En effet, celles-ci risquent de mener vers une orientation 

technocratique de l'entreprise universitaire, qui fera tarir l'in- 

tention ambitieuse de médiatrice entre théorie et pratique, fonda- 

mentale pour son rôle de conscience critique et imaginative des évo- 

lutions que la société est susceptible de connaître demain. Certes, 

l'université doit être en interaction avec la Collectivité, maïie La 

nature de cette interaction doit être précisée." 

Pour atteindre les objectifs budgétaires de notre plan 

de restriction, il est essentiel que nos ressources soient gérées de 

façon rigoureuse et consacrées en toute priorité aux missions tonda- 

mentales de l'Université, l'enseignement et la recherche. Cette ges 

tion demande le concours tant de l'administration universitaire que 

des utilisateurs. L'Administration a pour devoir de veiller SCrUpU- 

leusement au respect de la politique, en ce Compris ia politique 

budgétaire, définie par les organes de gestion. Il1 serait inaccep- 

table que sous l'effet de certaines pressions, elle tente d'infle- 

cChir les décisions du Conseii d'Adminitration. L'Administration doit 

aussi veiller à ce que l'exécution de ces mesures ne sombrent pas 

dans des complications propres a décourager ceux qui ont la respon- 

Sabilité de l'action universitaire: les professeurs et les scienti- 

tiques. Rien ne serait plus préjudiciable qu'une Administration qui 

serait, sous le couvert de La rigueur de gestion, de pius en plus 

vétilleuse et trouverait en elle même 5a principale raison d'être, 

devenant un véritable “"démiurge administratif".   
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De leur côté, les utilisateurs doivent s«'imprégner de 

l'esprit d'une indispensable rigueur. Faire plus avec moins d'argent 

est certes un beau slogan qui peut taire impression, mais pour ma 

part je serais très satisfait si noue arrivions avec nos ressources 

à maintenir nos activités d'enseignement et de recherche à leur ni- 

Veau tout en les adaptant à l'évolution des Sciences et en assumant 

nos responsabilités à l'égard de la société. Pour cela, la premiere 

condition est que chacun prenné Conscience de 14 crise qui trappe 

notre Maison et se sente personnellement implique dans la poursuite 

des objectifs assignés. Trop souvent encore, on Se sent membre d'un 

groupe professionnel ou Scientifique avant de £ge sentir membre de 

l'Université. Je ne PENSE Pas seulement a un corporatisme de fonc- 

tion, mais aussi à un Corporatieme “scientitique",. 

Jean-Louis QUERMONNE, President honoraire de l'Univer. 

sité de Grenoble, à tres JuUsCeément souligne ‘ia preponaerance du 

lien unissant Chaque enseignant a 54 discipline ét \ \bartant à 8a 

corporation". Tel professeur se reconnaitra d'abord physicien du 

Solide ou historien de l'antiquité avant d'admettre son atfectation 

à l'établissement où il assure Son Service..., Comment pourrait-il, 

dès lors, se sentir membre d'une communaute Scientitique dont il 

n'appréhende pas principalement l'identité ?" 

Il est certain qu'au cours des prochaines années, 

beaucoup d'entre nous se verront attribuer des charges supplémen- 

taires. Il importe que Tous nous assumions pleinement Les responsa- 

bilités qui nous sont confiées. à queique niveau qU'év rec Seller 

tuent. Plus que jamais nous devons veiiler à ce que Les taches dévo- 

lues à chacun soient Complètement et correctement crempiies.  
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Certains d'entre vous me demanderont comment voyezvous 

le rôle de la départementalisation dans cette rigueur de gestion ?   

Et voilà laché le mot magique. Le département doit résoudre les pro- 

blèmes quels qu'ils soient. Le malheur est que nous avons tous, dans 

ce pays, tendance à nous contenter de mots, même si nous savons 

qu'ils ne recouvrent rien. Je dirai qu'il n'y a pas de défenseur du 

département plus convaincu que moi, mais pas de n'importe quel dé- 

partement. C'est que le mot peut désigner des réalités très diver- 

ses, allant d'une simple unité de gestion qui groupe des services 

parfois disparates, jusqu'à une unité opérationnelle qui intégre des 

activités de recherches connexes et dispense un ensemble cohérent 

d'enseignements. 

Je crois que le premier type de département egt inet- 

ficace, voire nuisible. Même s'il rendait plus aisée la gestion, il 

n'améliore en rien le rendement scientifique et n'allége pas, de 

loin s'en faut, les contraintes administratives. Le second type de 

département au contraire permet théoriquement des économies surtout 

en matière d'investissement et devrait idéalement conduire à une 

production scientifique accrue. En fait, dans noëg Facultés, plu- 

sieurs groupes de services fonctionnent déjà sous cette forme sans 

se couvrir du mot magique. Nous devons inciter nos Services à ge 

grouper, mais je ne crois pas à l'efficacité d'une départementali- 

sation imposée et généralisée qui risque d'être source de conflit et 

d'immobilisme. D'ailleurs, les lois qui régissent actuellement l'en- 

sSeignement universitaire de l'Etat sont difficilement compatibles 

avec une vraie départementalisation, a fortiori &i elle était impo- 

see. 
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Le département n'est efficace que si chacun des Servi- 

ces qui le constituent l'a rejoint de son plein gré. Il taut donner 

aux intéressés des assurances quant aux modes de fonctionnement du 

département qui pourront être Variables selon le genre de discipline 

qui y sera traitée: il serait probablement illusoire de les organi- 

ser Tous suivant le mème modèle. Mais il est une chose certaine: 

dans tous les cas, des mesures doivent être prises pour que ne se 

diluent pas les responsabilités et que soient évitées les caballes 

qui sont un risque inhérent au Système départemental. 

L'accroissement de nos charges ne peut justifier un 

repli sur nous-mêmes. Plus que jamais, nous devons étre ouverts aux 

autres, dans et en dehors de notre Maison. 

AU Sein de l'Universite, des Contacts et des échanges 

accrus ne peuvent être que bénéfiques a une meilleure utilisation 

des ressources.lls favoriégent en eftet i'élaboration de projetés de 

recherches communs et une nécessaire coordination des enseignements 

Paradoxaiement, le fatfinement des techniques a en- 

traîné une spécialisation de plüs en plus étroite des Chercheurs, 

alors qu'en même temps les problèmes de la société de plus en plus 

Complexes demandent à être étudiés sous de multiples aspects. L'Uni- 

versité, par sa définition même, est l'endroit où les contacts in- 

terdisciplinaires devraient aller de soi. Il nous reste de grands 

progrès à faire en ce domaine. 

Ouverture aussi vers l'extérieur, vers ies autres Uni- 

versités, vers notre Communauté, vers l'etranger. J'ai dejà évoqué  
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les obstacles que rencontre l'organisation d'enseignements interuni- 

vérsitaires. Pour ce qui est de la recherche, il faut constater avec 

Satisfaction que des projets groupant des services d'universités 

différentes se sont développés au cours des dernières années. EHUCIE 

lisation d'équipements de plus en plus sophistiqués, et l'accrois- 

sement du coût de la recherche expliquent cette évolution bénéfique. 

Les relations avec la société sont multiples et com- 

plexes; elles mériteraient à elles seules tout un exposé. Je me con- 

tenterai de dire que le public ignore bien souvent ce qui se fait. à 

l'Université, non parce qu'il s'en désintéresse, mais parce que 

beaucoup d'entre nous sont peu enclins à l'informer. Combien de fois 

n'entendons-nous pas regretter que, dans telle émission de la radio 

ou de la télévision, notre Universite n'était pas presente, alors 

qu'elle à dans le domaine traité une incontestable compétence? Cer- 

tes, plus que d'autres l'Université de Liège est loin du soleil. 

Mais qu'avoné-nous fait pour être présents? Comment certains d'entre 

nous réagissent-ils aux sollicitations dont ils peuvent être l'ob- 

jet,.tant de la presse écrite que de la presse parlée? 

F.PERROUX, professeur honoraire au College de France, 

écrit trés justement: "L'Université attentive et ouverte communique 

la discipline de l'esprit à ses membres, mais aussi par des exposés 

d'intérêt général et l'emploi régénéré des mass média, à tous ceux 

qu'elle peut atteindre. C'est répondre à une attente longtemps sous- 

estimée, c'est l'occasion de faire respecter l'Université dans da 

dignité et d'élever le "niveau mental", qui ne se réduit jamais à 

des connaissances accumulées, de toute une population. L'Université 
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forme ses étudiants et ges enseignants; elle peut agir au dela, par 

des formations appropriées et, de façon diffuse, par la discipline 

d'esprit dont elle donne l'exemple." 

Je ne m'étendrai pas ici sur les relations que nous 

entretenons avec les Universités étrangères, qu'elles appartiennent 

à des pays industrialisés ou du Tiers Monde. Nous devons si possible 

les amplifier, mais ici encore, nous sommes surtout attires par les 

relations Dérconuclies avec des Services etrangers qui partagent nos 

intérêts scientifiques. Loin de moi l'idée de critiquer semblables 

relations, mais j'aimerais trouver plus d'enthousiasme pour l'inser- 

tion de l'Université en tant qu'Institution active dans le cadre 

des relations culturelles internationales. 

loute Une doit participer a LASLEOLC/EMaNnSs 

celui-ci n'aura de gens que si nous avons l'assurance d'une Contes 

nuité dans la politique universitaire qui est, au premier chef, dé- 

pendante de l'Etat. Il est évident que les Universités ne pourront 

respecter leur plan de restriction que $i l'on garantit la stabilité 

de leurs ressources. À cet égard, le passé n'est pas sans inspirer 

quelque inquiétude. Nous avons connu trop de modifications unilaté- 

rales des régles du jeu en cours de partie. 

Si un certain consensus ge dégage pour dire que la loi 

de financement doit être aménagée, il n'y a guère d'accord sur les 

principes de cette révision. La Situation économique, les bouiever- 

seéments politiques profonds du Pays et l'ambiguité persistante du 

partage des responsabilités rendent difficile tout changement du 

système actuel. Comme le faisait remarquer récemment encore 

A
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M.BERTOUILLE, Ministre de l'Education Nationale, le calcul de l'al- 

location de l'Etat sur la seule base du nombre des étudiants n'est 

pas rationnel. Si la population estudiantine, vient à décroitre dans 

un proche avenir, ce qui est très possible, ou si sa répartition 

entre les différentes orientations d'études se modifie de façon no- 

table, l'allocation de l'Etat diminuera et les universités appli- 

queront difficilement leur plan d'assainissement. En effet, ,une par- 

tie très importante de cette l'allocation sert à rémunérer le per- 

Sonnel. Moins encore qu'une entreprise, l'Université liée par de 

multiples contraintes n'a la possibilité d'adapter rapidement ses 

cadres à des fluctuations imprévues de ses ressources. 

[1 Mme parait vain de nous lamenter, une tois de plus 

direz-vous, sur les détauts de notre système universitaire. IL est 

né en une période d'opulence qui permettait de satisfaire les appe- 

tits de tous et il doit fonctionner en de temps de sevères restric- 

tions. Trouver une cohérence à ce syétème n'est malheureusement pas 

tâche aisée, si l'on veut, et ce serait justice, maintenir en vie et 

indépendantes toutes les institutions universitaires. 

Je n'épiloguerai pas sur la notion de l'autonomie des 

Universités qu'elles soient libres ou dépendantes de l'Etat. Cette 

autonomie très relative est surtout reconnue lorsqu' en matière bud- 

gétaire il s'agit d'imaginer une politique d'austérité. Par contre, 

les pouvoirs publics tentent de peser de plus en plus sur la créa- 

tion de cycles d'études nouveaux, l'établissement des programmes et 

la collation des grades académiques. 
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Pour terminer ,je voudrais évoquer rapidement quelques 

problèmes spécifiques aux universités de l'Etat. Elles sont régies 

par des dispositions légales dont Certaines inadéquates, voire con- 

tradictoires, demandent à être adaptées et coordonnées. 

Cértains principes de gestion devraient être sérieu- 

sement revus. Les structures imaginees en 1971 ont fonctionné suffi- 

sSamment longtemps pour que nous Connaissions leure avantages, mais 

aussi leurs ambiguités et leurs insuffisances. Ces dispositions, 

louables d'ailleurs, ont été prises dans l'esprit de l'époque. Il 

serait temps de les répenser pour donner aux universités de l'Etat 

une gestion plus souple, surtout dans les temps difficiles qui nous 

attendent. 

Si la rénovation de Certaines structures est indispen- 

Sable, elle devrait être mürement réfléchie. Nous avons connu trop 

de mesures qui prises à la hâte, sans une claire vision de leurs 

répercussions, se sont révélées totalement inapp'icables. Ceux à 

qui il appartient de DFODOñer et d'adopter ceë meeureeg feraient 

Preuve de sagesse en consultant les universités et en réfléchissant 
avec elles aux conséquences et aux modalités de toute réforme. Je 

crois que toutes les institutions universitaires de l'Etat sont non 

Seulement ouvertes à ce dialogue, mais le souhaitent. 

Ce qui me préoccupe aussi c'est le statut même de 

l'université de l'Etat et celui de ses agents. C'est toujours au Roi 

qu'appartient la prérogative de nommer les membres du corps académi- 

que, le personnel Scientifique définitif et les fonctionnaires de  



  

premier niveau. Or, ces agents de l'Etat sont traites tres ditteren 

ment de ce que prévoit leur statut qui est identique pourtant a ce- 

lui de leurs homologues appartenant a d'autres Organes de l'Etat. 

Bien plus, au sein d'une même Communauté linguistique ëc culturelle, 

Selon l' institution universitaire de l'Etat a laqueile 118 appar- 

tiennent, se créent des différences de Siluation entre Les agents de 

même rang, désignés de la mème maniere. Dés lors, on peut legitime. 

ment se poser la question : qu'est encore aujourd'hui l'Université 

de l'Etat ? Quelle est sa spécificité ? Quels sont les liens qui 

l'unissent aux divers Pouvoirs politiques du pays ? 

Je Sais que nous avons eté obligés, le Gouvernement et 

nous, de surmonter des ditricultes tres immediates et de tesoudre de 

façon parfois empirique, peut-etre mème injuste, nos problemes. Mais 

la question reste posée. Il faudra bien ÿY répondre. 

 



  

  

  

   



  

Rentrée académique 1983-1984 
UNIVERSITE DE LIEGE Le ler octobre 1983 

PSLONR TI TIR D U GAUVES 

Henri SCHLITZ 
Administrateur 

La semaine dernière, plus précisément le 

23 septembre 1983, le Conseil des Ministres a approuvé 

le plan d'assainissement financier présenté par l'Uni- 

versité de Liège. Ceci met un terme à plus d'une 

année de recherches inquiètes et de préoccupations 

graves quant à l'avenir de notre institution et de 

ceux qui y travaillent. Les travaux du conseil d'admi- 

nistration de l'Université en ont été profondément 

marqués. 

Je tiens à souligner combien j'ai été impressionné par 

le sang-froid et le sens des responsabilités de tous 

ceux qui composent les organes dirigeants de notre 

Maison. Ce fut un grand récafort que de constater la 

confiance que tous les membres de notre institution ont 
= 

conservée à l'Université. 

Avec cette rentrée académique va commencer une 

période de sept ans pendant laquelle il faudra réaliser 

les engagements pris dans l'accord conclu avec le 

Gouvernement. Au terme de cette période, il faudra 

encore s'accorder avec lui quant aux modalités du rem- 

boursement du déficit subsistant - si tout a été réalisé - 

del 'milliard 20 millions. 

Le chemin sera rude. 

Permettez-moi un bref retour en arrière 

nécessaire pour mieux apprécier l'ampleur de l'effort 

qui nous attend. 

   



  

  

Jusqu'en 1971, les dépenses de notre Université étaient 
couvertes - comme celles de tous les services de l'Etat — 
par des crédits inscrits annuellement dans les lois 
budgétaires sur base de prévisions discutées avec le 
département de l'Education nationale. 

À cette époque, la subvention qu'alliouait J'pear es 
Chacune des universités libres était calculée en pour- 
centage du total des crédits accordés aux universités 
de l'Etat. Toutes les universités avaient donc le même 
intérêt à voir s'accroître chaque année le montant des 
crédits alloués. 

Crest la lot du 27 uidlee vo qui à mis fin à ce régime 
en créant un système de financement identique pour toutes 
les institutions universitaires qu'elles soient libres ou 
officielles. 

Ce système normatif est essentiellement basé sur le 
nombre des étudiants. Les "normes" fixées par le légis- 
lateur étant inférieures à celles que l'Ftat appliquait 
lui-même à ses Propres uniVersités, un régime de transi- 
tion a garanti aux institutions concernées, donc notam- 
ment à Liége, le budget dont elles disposaient en 1971, 
ce budget étant dorénavant Simplement indexé, jusqu'au 
moment où l' augmentation du nombre de nos étudiants 
aurait conduit à un montant supérieur. 
OT’ partout en Belgique, l'accroissement prévu du nombre 
d'étudiants universitaires ne s'est pas réalisé. 
À Liège, le nombre réel d'étudiants passe de 8 à 10.000 
de 1971 à 1983. Pourtant, les étudiants "finançables" 
au sens de l'élaboration du budget était de 8.129 pour 
le budget de 1971 et sera de 8.113 pour celui de 1984. 

La 10i budgétaire de 1976 va encore aggraver la tendance 
restrictive ; elle Supprime la notion de budget garanti 
CEmodifie l'Article 85 de la loide 1971 en créa-t la 
notion de personnel excédentaire dont le coût n'est plus 
entièrement couvert alors que Son statut le rend inamovible. 
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En 1978, l'allocation Supplémentaire est plafonnée à 
son montant nominal de 1977. 

Les conséquences de cette évolution des règles 
de subsidiation peuvent se synthétiser de la manière 
suivante : 

De 1971 à 1976, les ressources de l'Université diminuent 
de2S milltons. Elle réduit ses dépenses et ne fait pas 
de dette. Pendant cette période, l'effectif du personnel - 
bien que son maintien fut légalement possible - a été 
réduit de 26 membres du personnel encadrant et de 
51 membres du P.A.T.O. 

De 1976 à 1982, alors que selon 1e régime de ia ioi de 
1971, l'Université eût dû recevoir 22 mibirards, 
CMS NreCu quel, 7 milliards, soit une perte de 

sp milliards. 

En fait, pendant cette périude, eite rédui sès dépenses Ë 

de 2,5 milliards et contracte des dettes …: ::-ä-vis de 
l'Etat pour plus de 1 milliard. 

Encore que médiocre, ce résultat est le prix d'une 
réduction effarante de notre train de vie) En déhors 
des dépenses de personnel, la diminution des ressources, 
ajoutée à l'augmentation du coût de la vie, ne nous 
laisse en 1982 que l'équivalent de 44 % de notre pouvoir 
d'achat de 1971. 

Le ler octobre 1982, le conseil d'administration de 

l'Université de Liège présente un plan septennal d'assai- 
nissement financier répondant à l'obligation qui lui en 
avait été faite par l'arrêté royal numérote 82 du 
30 juillet 1982. Ce plan conduit 

— au rétablissement de l'équilibre annuei de: :984 : 
- à la diminution progressive de l'allocation supplémen- 

taire (article 35) et à sa disparition complète à 
l'issue du plan ; 

7 à l'apurement du déficit cumulé de 1 milliard. 

AA   
 



    
  

  

  

Or, les arrêtés royaux 165 et 168 intervenus le î ; 
30 décembre 1982 modifient les données du problème | 
en mettant à charge de l'institution certains complé- 
ments de prépensions et surtout en imposant un système 
de réduction de la subvention article sed 5lus rapide 
que nous ne l'avions prévu. 

Le premier plan était donc infirmé et le Conseil des 
Ministres du 24 Juin 1088 n'approuvait nos propositions 
que Sous réserve du respect de ces nouvelles disposi- 
ETONS: 

Les nouvelles charges qui nous étaient ainsi imposées 
auraient conduit à un déficit minimum de i,796 milliard 
a la Fin du plan. 

L'effort global demandé à Liège comprenait 
7 là résorption du déficit cumulé fin 1982 1.045 M. 
r la résorption du déficit prévisible de 

l'exercice 1983 
HO7IMe 

auxquelles 1 fallait ajouter : 

— la résorption de la subvention 'ATELCte) 3 107 dMA 
7 les économies déja prèvues de 1984 à 19839 

dans les premières Propositions d'assainisse- 
ment, SOLE 

541029 1M 
DÈS lors, l'effort global dépassait 6 milliards et le   Gouvernement réduisait ses exigences en décidant, Le 
24 juin 1983, de nous demander 5 

Fe 
7 Un nouveau plan permettant au moins d'assurer l'équi- 

libre annuel à partir de 1984, compte tenu de la ‘| résorption de la subvention "article 35" décidée par 
l'arrêté royal n° 165 se

 

- dans un second temps, et après examen du plan déposé, 
un plan de résorption du déficit cumulé, plan qui 
pourrait s'étendre au-delà de l'année :986. 

Le Sue E 1983, le conseil d'administrätion de 
l'Université arrêtait un nouveau plan dont lies caracté- 
ristiques principales sont :  



  

  

la résorption de l'article 35, un dernier déficit de 
107 millions en 1983 et la réalisation de l'équilibre 
dès 1984, les années 1985 à 1989 engendrant des bonis 
annuels croissant de 20 à 32 millions, qui réduisent le 
solde déficitaire cumulé fin 1989 à PO20 mrmraradr 

Ce plan nous contraint à des réductions d'effectifs. 
Le personnel encadrant passe de 1.005 à 860 unités à 
labrin dusbplan, été PLAT 0. TEA NN O7er 

Pour ce faire, les mesures suivantes sont décidées 

- la mise à la retraite à 65 ans, sans mesure transitoire, 
du personnel enseignant, 

- la mise à la retraite anticipée à 60 ans du personnel 
scientifique et P.A.T.O. avec des indemnités de com- 
pensation à charge de l'Université, 

- des économies de fonctionnement, 

- l'intervention progressive du patrimoine dans les frais 
généraux, 

7 la mise à charge du patrimoine et du budget des clini- 
ques universitaires de certaines dépenses de personnel, 

— des prélèvements sur les prestations effectuées par 

les services au profit de clients extérieurs. 

En définitive, l'approbation gouvernementale 
de notre plan - si elle met fin à l'anxiété qui naît de 
l'incertitude - consacre un effort d'économie énorme 
qui reste de l'ordre de 6 milliards en sept ans. 

Si, en 1982, nos ressources représentaient à 

peine 44 % de notre pouvoir d'achat en 197 Chacun 
appréciera le train de vie qui restera le nôtre à la 

fin du plan. 

Or, à ces mesures qui sont propres à l'Univer- 
sité de Liège, nous craignons de voir s'ajouter certaines 
de celles que l'Etat va encore imposer à chacun de ses 
services et à ses agents. L'existence du plan devrait 
pourtant nous éviter ces remises en causes continuelles. 
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Quoi qu'il en soit, la période du plan sera 
dure pour l'Université ; elle sera dure aussi pour tous 
Ceux qui y travaillent. 

Ce matin même, 94 d'entre nous nous ont 
quitté atteints par les mesures du plans 
Chacun de ces départs fait problème sur ie Plan humain. 
La soudaineté des nouvelles dispositions n'a pas permis 
à ces personnes de S'y préparer Pour elle-mêmes comme 
pour leur entourage. Il faut regretter l'existence de 
ces blessures. 

Par ailleurs, ce Premier groupe est important 
et un départ aussi massif ne laisse pas de faire problème a Ceux qui restent, puisque nous ne disposons pratique- 
ment pas de possibilités de Témplacement et que la 
logique des départs est sans réalité avec l'organisation 
dur travail (re et Vraiment pas lé Sentiment de drama- tiser en disant que notre communauté universitaire a 
consenti de réels Sac Eices. 

EC l'angoisse Subsistessv arriverons-nous ? C'est sans doute un réflexe chez 1'homme que de se terrer pendant les périodes difficiles, de vivre au ralenti, 
d'éviter les problèmes. 

Cette attitude nous sera interdite, car deux 
difficultés tout à fait exceptionnelles se présentent 
à nous d'emblée. Nous ne pourrons 1es résoudre qu'en 
ConSentant de nouveaux éfforts/tres importants. 

D'une Part} leNC'pran os Ouvre progressivement Son hôpitai de 1a Citadelle. Nous devons nous attendre à devoir - dès la fin de 1984 - gérer seuls nOS Pres 
uniVersitaires à Bavière. 

e
t
 
r
e
   ES SEAT RÉ UT  



  

          

D'autre part, pour des raisons d'économies, 

le Gouvernement tente de supprimer - dès 1984 - les 

crédits d'investissements universitaires. L'Etat avait 

successivement consenti deux plans décennaux d'investis- 

sements. Dans l'ensemble, les problèmes des universités 

sont effectivement réglés. L'Université de Liège reste 

pratiquement seule dans le qué. 

Ces situations 1à se produiront indépendamment 

de notre volonté ; je les tiens pour inéluctables. 

Elles sont suffisantes pour ébranler l'Université et 

elles sont même capables de nous embourber définitivement. 

Examinons chacune de ces deux situations. 

Commençons par la question de l'hôpital. 

Le plan d'assainissement n'est pas réalisable sans une 

contribution financière du patrimoine de l'Université. 

Ceci n'est possible que grâce à un effort particulier 

de nos services hospitaliers. Or, ils vont devoir 

faire face seuls aux dépenses exorbitantes du fonctionne- 

ment de Bavière. Personne ne conteste que la décision 

de quitter Bavière repose pour une large part sur la 

constatation du coût prohibitif de cet hôpital pavillon- 

nalreé et vieil, 

Circonstance aggravante, l'Université de Liège 

n'a pas accès à l'ensemble des moyens mis en oeuvre par 

l'Etat pour subventionner les institutions assurant la 

dispensation des soins. Ceci est à l'origine du déficit 

important accumulé par l'hôpital académique de Gand qui 

fonctionne pourtant dans des installations adaptées à ses 

besoins, généralement récentes d'ailleurs. 

Dans ces conditions, si L'Université de Liège 

est amenée à faire fonctionner son centre hospitalier à 

Bavière, cela ne peut qu'engendrer immédiatement une 

véritable catastrophe financière.



  

  
  

Or, l'achèvement du centre hospitalier univer- 
sitaire au Sart Tilman nécessite encore un investissement 
de l'ordre de 2,5 milliards. L'Exécutif de la Communauté 
française nous à reconnu une capacité de 600 ES retAre 
Gouvernement n'a pas mis en cause les 350 millions qu'il 
inscrit annuellement au budget de l'Education nationale. 
Mais malheureusement, à ce rythme, il faudrait encore 
attendre sept ans - sans Compter les effets de l'inflation - 
Pour pouvoir quitter Bavière. Toute la durée du plan 
d'assainissement serait donc affectée par une perte 
supplémentaire importante, qu'il faut à tout prix éviter. 

Ne pas résoudre le problème de l'hôpital 
conduit à remettre totalement en cause notre plan d'assai- 
nissement. 

Abordons à présent le deuxième problème. 

L'Etat belge, en 1960, a consenti UNeeTORE 
important pour renouveler jes bâtiments et :'infrastruc- 
ture nécessaires aux universités. CéL'ÉrEOnAGr Eté 
prolongé en 1970 par un autre plan dé dis ans: 

Les deux périodes décennales ont connu - Chacun 
S'en SouvViendra - le dédoublement pour des raisons lin- 
guistiques des universités de Louvain et de Bruxelles. 
Outre leur part normale dans les plans décennaux, ces 
universités ont recu des crédits spéciaux de transfert. 
Cela n'a pas été le cas à Liège. Il reste que, pour 
l'essentiel à tout le moins, les autres universités ont 
réglé leurs problèmes de construction. Cela non plus 
n'est pas lé cas à Liège. 

Récemment, le Gouvernement a réparti le reliquat 
des deux plans. Dans le même temps, il nous avertit qu'à 
l'avenir et dès 1984, il he COUvVrira plus que les dépenses 
nécessaires à l'entretien et à la maintenance des bâtiments 
existants.  



  

  

Pour entretenir ce qui existe, nous devrions disposer 
au minimum de 200 millions Par an. J'ignore si nous 
les obtiendrons. 

Dans esprit du Gouvernement, le reliquat des 
deux plans est destiné à permettre l'achèvement des bâti- 
ments dont la construction est commencée. Notre part 
est fixée à 550 millions. 

Nous avons fait bien entendu nos propositions 
d'utilisation de cette somme déjà importante, notamment 
pour achever le transfert des services d'électricité 
dans le nouvel institut Montefiore, les chantiers en 

Cours pour la Faculté de Médecine vétérinaire et pour 
entreprendre des adaptations de nos équipements afin de 
réaliser des économies d'énergie notamment. 

Si nos propositions sont suivies, ce que je 
crois, elle ne suffisent pas à achever, loin s'en faut, 

l'opération de transfert au Sart Tilman. 

Si nous n'obtenons plus d'autres crédits 
d'investissements, nous devrions brutalement supprimer 
le service des constructions qui emploie plus de 40 
personnes. En Outre, l'Université serait maintenue dans 
des conditions de fonctionnement tout à fait irrat:onnel- 
les. Nos frais généraux trop élevés, et qui doivent être 
réduits dans le cadæ du plan de sept ans, continueraient 
à se trouver affectés par nos implantations dispersées 
à Cureghem, en plusieurs points de la vilie de Liège et 

au Sart Tilman. 

En dehors de la ferme expérimentale qui est 

achevée, deux groupes de bâtiments destinés aux doctorats 
de la Faculté de Médecine vétérinaire resteraient à 
l'état de gros oeuvre pour une durée indéterminée. 
De même, l'hôpital - Conçu à l'origine pour 1.100 lits - 
a Vu Sa taille progressivement réduite par la programma- 
tion hospitalière à un maximum de 600 lits. Ceux-ci 
nécessitent, selon les normes admises par la Santé publique, 

l'usage de 77.500 m2. Dès lors, les 74.000 m2 bâtis en 
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fonction du projet d'origine sont devenus disponibles. 
Heureusement, ces constructions sont reéstées à l'état 
de gros oeuvre brut et peuvent, sans trop de gâchis, 
être adaptées à d'autres fonctions. Il est impensable 
de les laisser sans usage. 

Dans les faits, le problème de BhOpIEA EE 
celui des investissements sont indissolublement liés. 

S'il ne survient pas de faits nouveaux, tout 
porte à craindre que l'Université reste dans le gué. 

11 Faut doteriles hôpitaux de Gand et de Liège 
d'un statut qui leur permette d'avoir un accès normal 
aux subsides alloués DanhiMnEare 

11 faut aussi quitter Bavière au DIUSEVAEer 
Les responsables des hôpitaux publics du bassin, c'est- 
asdire lelCcip A Se Liège et l'Intercommunale de 
Seraing, ont imaginé avec nous et proposé au Gouvernement 
une organisation qui, dans un souci d'efficacité, coordonne 
la programmation d'ouverture de lits des trois institutions 
en réalisant une diminution de près de 1.000 lits par 
Tapport à la situation et aux projets existants. 
Les conversations en cours montrent que le Gouvernement, 
et en particulier M. DEHAENE, Ministre de la Santé publique, 
sont attentifs aux propositions formulées. 

POur autant que les décisions 1e Eardent pas à 
être prises, l'Université de Liège peut achever son centre 
hospitalier en une période maximum de 5 ans, éventuelle- 
ment ramenée à 4 ans, dans une enveloppe budgétaire de 
2,5 milliards. La condition est que le Gouvernement 
donne sa garantie au prêt que nous consentirait la Caisse 
d'Epargne, 

  

  

  

      a



  

Libé 

Par ailleurs, les 74.000 m2, dont le gros oeuvre 
est construit mais qui ne sont pas nécessaires au centre 
hospitalier universitaire proprement dit, peuvent accueil- 
lir le reste des services de la Faculté de Médecine et 
de Pharmacie ; nous y regrouperions aussi tous les servi- 

ces de Biochimie, qu'ils dépendent de la Faculté de Méde- 
. cine ou de la Faculté des Sciences, opération qui est 

ressentie comme particulièrement intéressante par les 

milieux liégeois concernés par la reconversion économique. 
Nous y installerions enfin tous les services de zoologie 

actuellement encore à l'institut Van Beneden, à l'excep- 

tion de l'aquarium et du musée qui resteraient à la 

disposition de la Maison de la Science. Ces surfaces 

abriteraient encore les diverses polycliniques, y compris 

celles de psychologie. Enfin, certains services de 

Médecine humaine et de la Faculté des Sciences y seraient 

installés selon une conception telle qui permette l'accueil 

de services de la Faculté de Médecine vétérinaire prati- 

quant en fait les mêmes disciplines. Ceci implique une 

analyse en profondeur qui va être menée à l'initiative du 

Recteur et des différents Doyens concernés. 

Dans les sous-sols Se trouvent encore d'importantes 

surfaces disponibles qui peuvent permettre d'organiser 

le rangement d'archives et de livres, de manière à libérer 

les stockages à la fois du magasin à livres et de la 

bibliothèque générale. 

Les travaux d'adaptation nécessaires à la 

a) éutilisation des surfaces abandonnées Part P#hOopital Ont 

té évalués à 1,5 milliard. D\
 

L'achèvement des bâtiments de la Médecine vété- 

rinaire exigerait environ 1 milliard. 

Au total donc, 5 milliards sont nécessaires pour 

mettre en service le centre hospitalier universitaire et 

les différents ensembles inachevés. 
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À ce moment, nous aurions abandonné toute 
implantation à Cureghem, à Bavière et dans ses environs, 
dans l'ensemble Delcour-Pitteurs-Van Beneden, et au 
jardin botanique. 

Un dernier effort semble indispensable pour 
réduire les frais récurrents d'entretien et de maintenance. 

Place du 20 Août, l'ancien institut Spring 
longeant le quai Roosevelt, est vide alors que nous conti- 
nuons à prendre en location la résidence Dumont. Les 
services qui s'y trouvent ne Pourraient être réintroduits 
dans les bâtiments dont nous sommes propriétaires que 
moyennant des dépenses aussi importantes que celles qui 
sont nécessaires au transfert de la Faculté de Philosophie 
et Lettres au Sart Tilman. 

Le regroupement au Sart Tilman des services de géographie 
et de géologie S'impose pour améliorer le fonctionnement 
tout en faisant des économies, en utilisant les surfaces 
libérées dans la zone de transition et dans les INSELEUES 
de chimie et de physique densifiés. 
D'autre part, le centre de nos activités a définitivement 
basculé vers le Sart Eilman, \TD'eSe fonctionnellement 
indispensable d'y installer l'administration. 
Enfin, la décision prise d'installer le banc d'essais 
optiques dans le Parc industriel de recherches dUPSARE 
Tilman permet de libérer le coûteux institut d'Astrophy- 
sique dont les services peuvent être transférés aisément 
selon leurs affinités académiques, soit au Val Benoit, 
Soit au Sart Tilman. 

L'ensemble de ces Opérations de rationalisation et de 
regroupement ultime ne nécessiteront pas un investissement 

= Supérieur à 1 milliard. 

 



  

  

CA 
ste 

Dans une région que chacun s'accorde à 

reconnaître comme particulièrement touchée par la crise 

économique, l'idée vient tout naturellement de s'organi- 
ser de manière telle que les travaux si nécessaires à 

la Survie - au sens étroit du terme - de l'Université 

soient inscrits dans un plan de relance du secteur de 

la construction. Il faut faire en sorte que prix et 

délais nous soient garantis, tout en organisant une 

utilisation maximale de la main d'oeuvre et des produits 

locaux. 

Ainsi conçue, l'opération d'achèvement du 

transfert de l'Université de Liège au Sart Tilman 

permettrait la mise en place d'un réseau hospitalier 

liégeois rationnel, en assurant des conditions norma- 

lisées au fonctionnement du centre hospitalier univer- 

sitaire. 

Par ailleurs, elle permettrait les économies 

nécessaires à l'exécution de notre plan d'assainissement 

en supprimant les duplications mutiples (centraux téle- 

phoniques, centrales de chauffe, etc). 

Enfin, les 6 milliards d'investissements groupés 

en une opération unique peut constituer un facteur de 

relance non négligeable du secteur de La construction 

particulièrement déprimé. 

Cette idée suscite de l'intérêt dans les milieux 

gouvernementaux comme dans les milieux d' æfaires. 

Les premiers contacts que j'ai pris sont encourageants. 

Des Liégeoïis de toutes tendances, de tous horizons, nous 

ont aidé à faire aboutir nos propositions de plan d'assai- 

nissement. Je suis sûr que nous trouverons encore 

ensemble la force et la volonté qui sont nécessaires 

pour relever ce nouveau défi. 

   


